
E.R.I.P. asbl – Recrutement d’assistants pour le chargé de cours PITIP 
 

L’ECOLE REGIONALE ET INTERCOMMUNALE DE POLICE 
RECRUTE 

 
Dans le cadre des formations dispensées au sein de l’école, l’ERIP recrute des 
assistants pour le chargé de cours PITIP (H/F) du rôle linguistique francophone.  
L’entrée en fonction est prévue dans le courant du dernier trimestre 2009. 
 
Toute personne intéressée peut introduire un dossier de candidature comprenant :  
- une lettre de demande avec motivation ; 
- une copie du ou des titres utiles ; 
- un curriculum vitae détaillé.  
 
Les candidature devront parvenir à Monsieur le Directeur de l’ERIP, avenue des 
Anciens Combattants 190 à 1140 Bruxelles au plus tard le 18 septembre 2009.  
Les personnes qui exercent déjà actuellement cette fonction doivent 
réintroduire une candidature. 
 
Des renseignements complémentaires peuvent être obtenus auprès de M. Jacques 
MEYERMANS, coordinateur de formation au numéro 02/274.12.76. 
 
La sélection des candidats sera effectuée sur base du dossier de candidature et d’un 
entretien de sélection tenant compte des critères suivants:  
 
- les titres et les compétences du candidat ;  
- l’expérience professionnelle en rapport avec la fonction ;  
- l’expérience éventuelle en matière de formation ;  
- la motivation ;  
- les aptitudes en matière de communication ;  
- la disponibilité. 
 
PROFIL 
 
- être fonctionnaire de police, membre du cadre opérationnel de la police locale ou 

fédérale; 
- être titulaire du brevet de spécialiste en maîtrise de la violence avec ou sans 

arme à feu ou d'un titre assimilé en règle de validité ou justifier d’une expérience 
dans une fonction similaire; 

- disposer d’une ancienneté de service de 3 ans au moins ; 
- posséder les connaissances, aptitudes et attitudes requises pour l’exercice de la 

fonction et s'engager à les maintenir à niveau; 
- savoir travailler en équipe. 
 
FONCTION 
 
- assister le chargé de cours titulaire dans le cadre des cours pratiques et des 

examens en matière de techniques et tactiques d'intervention policière pour les 
formations de base d’agent, d’inspecteur et d’inspecteur principal de police et les 
formations spécialisées ou continuées. 


